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APRÈS ART. 12 N° CD1027

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD1027

présenté par
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Colas-Roy, Mme Abba, M. Alauzet, M. Arend, Mme Brulebois, 
M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, Mme Couillard, Mme Yolaine de Courson, M. Dombreval, 
M. Fugit, M. Haury, M. Krabal, M. Lavergne, Mme de Lavergne, Mme Le Feur, M. Leclabart, 

Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, Mme O'Petit, Mme Panonacle, Mme Park, 
M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, Mme Pompili, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 

Mme Toutut-Picard, Mme Tuffnell et M. Zulesi
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 541-42 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Au I, après la référence : « L. 541-41 », sont insérés les mots : « ou en cas de non-respect de 
l’une des conditions au consentement prévues par le b du I de l’article 9 du règlement 
(CE) n° 1013/2006 sur les transferts de déchets » ;

2° Au II, après la référence : « du I, », sont insérés les mots : « outre les sanctions prévues à l’article 
L. 541-3, » ;

II. – Au c du 11° du I de l’article L. 541-46, les mots : « du document de mouvement » sont 
remplacés par les mots : « des documents de notification et mouvement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif du règlement n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets est de renforcer la maîtrise des transferts de déchets permettant 
de s'assurer qu'un déchet faisant l'objet d'un transfert est traité dans des conditions qui garantissent 
la maîtrise des impacts sur l'environnement. Pour ce faire, le règlement introduit un système de 
surveillance et de contrôle des mouvements de déchets et représente une exception au principe de 
libre circulation communautaire des marchandises.
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L'amendement renforce ainsi le contrôle mais également facilite les sanctions mises en œuvre par le 
pôle national des transferts  transfrontaliers de déchets, pôle à compétence nationale pour 
l’instruction et le contrôle des transferts transfrontaliers des déchets.


